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PRESTATION DE SERVICES NOVATEURS ET INTÉGRÉS DE 
PRÉVISION ET D’ALERTE MULTIDANGER AXÉES SUR LES IMPACTS 

	
RÉSUMÉ ET OBJET DU DOCUMENT

[bookmark: _GoBack]Le présent document contient un projet de recommandation de la Commission des systèmes de base (CSB), élaboré dans le cadre de la consultation menée à bien par la Commission en 2018. Cette consultation est conforme à la procédure proposée dans l’annexe 1 de la lettre de l’OMM portant la cote 01194/2018/OBS/CBS/
TECO-2018 et datée du 1er février 2018. Elle fait suite à l’examen, par le Groupe de gestion de la CSB, lors de sa dix-huitième session (Genève, 29 mars 2018), des projets de décision, résolution ou recommandation destinés au Congrès, sur la base des délibérations de la conférence technique 2018 de la CSB (TECO, Genève, 26‑29 mars 2018).




DÉCISIONS/MESURES À PRENDRE:
La Commission est invitée à passer en revue le projet de recommandation et à faire part de ses observations par écrit, à l’adresse suivante: cbs-consult-2018@wmo.int: 
Projet de recommandation 4(4)/1 — Prestation de services novateurs et intégrés de prévision et d’alerte multidanger axées sur les impacts.

_________________
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PRESTATION DE SERVICES NOVATEURS ET INTÉGRÉS 
DE PRÉVISION ET D’ALERTE MULTIDANGER AXÉES SUR LES IMPACTS

La COMMISSION DES SYSTÈMES DE BASE,
Rappelant:
1)	La résolution 2 (Cg-17) - Mise en œuvre de la Stratégie de l’OMM en matière de prestation de services,
2)	La résolution 5 (Cg-17) – Programme des services météorologiques destinés au public,
3)	La décision 30 (CSB-16) – Services de prévision et d’alerte multidanger axées sur les impacts, dans laquelle elle a décidé qu’il convenait de redoubler d’efforts pour accélérer la mise en place de services de prévision et d’alerte axées sur les impacts grâce à l’élaboration d’une stratégie ad hoc et que cette stratégie devait impliquer la participation de l’ensemble des parties concernées, aussi bien au sein de l’OMM qu’au-delà de l’Organisation, y compris les partenaires du développement qui partagent les intérêts et les préoccupations de l’OMM dans ce domaine, 
4)	La décision 58 (EC-68) - Incidences et exigences opérationnelles de la prévision axée sur les impacts, dans laquelle le Conseil exécutif prie la CSB de préparer des textes d’orientation sur le système requis et de rassembler les enseignements tirés afin d’aider les SMHN à fournir des services de prévision et d’alerte axées sur les impacts,
5)	La décision 4 (EC-69) – Services d’aide à la décision axée sur les impacts, dans laquelle le Conseil exécutif décide de poursuivre l’élaboration de matériel didactique sur les services de prévision et d’alerte axées sur les impacts, d’instaurer un mécanisme de collecte et de traitement des données et informations relatives aux impacts et d’intégrer dans les Directives de l’OMM sur les services de prévision et d’alerte multidanger axées sur les impacts des méthodes d’évaluation de la probabilité et du risque fondées sur la prévision d’ensemble, 
6)	La décision 11 (EC-70) - Document de fond sur l’établissement d’interfaces communes pour la prestation de services, dans laquelle le Conseil exécutif demande que la mise en place d’interfaces normalisées (protocoles, interfaces API, etc.) pour l’accès aux données et aux services dans le cadre de la prestation de services destinés au public, telle qu’elle est définie dans le document de fond sur l’établissement d’interfaces communes pour la prestation de services, et le recensement des besoins des utilisateurs en la matière relèvent de la CSB, dans le cadre de la mise en œuvre du Système mondial de traitement des données et de prévision (SMTDP) sans discontinuité,
7)	La décision 12 (EC-70) – Colloque destiné à recueillir les expériences des Membres en matière de services de prévision et d’alerte axées sur les impacts, dans laquelle le Conseil exécutif décide d’approuver l’organisation d’un colloque en 2019 afin de recueillir et de confronter les expériences des Membres en matière de services de prévision et d’alerte axées sur les impacts.

Reconnaissant que la compréhension des aléas et de leurs conséquences n’avait pas toujours progressé au même rythme que les moyens techniques, alors que l’OMM a beaucoup fait pour développer les infrastructures et accroître les capacités de modélisation afin d’améliorer les produits de prévision,
Notant avec intérêt que de nombreux Membres reconnaissent la nécessité de mieux appréhender l’impact potentiel des phénomènes météorologiques et hydrologiques violents et extrêmes, de définir les différentes étapes qui permettent de passer des prévisions et alertes météorologiques à des prévisions et alertes multidanger axées sur les impacts, et de consolider ces étapes, 
Reconnaissant que, eu égard à la complexité du sujet, la meilleure façon de présenter les étapes nécessaires pour s’acheminer vers des prévisions axées sur les impacts est de mettre en place des projets pilotes et d’apprendre aux Membres à les mettre en œuvre,
Notant qu’un certain nombre de projets pilotes, de cours de formation et d’autres initiatives portant sur la mise en œuvre de services de prévision et d’alerte axées sur les impacts, telles que l’initiative «Weather-Ready Nations» (des pays prêts à faire face aux aléas météorologiques) et divers projets de la Banque mondiale, sont déjà en cours et bénéficient du soutien de partenaires du développement attachés aux mêmes principes,
Notant également que le Groupe de travail pour la prévention des catastrophes, qui relève du Conseil exécutif, travaille actuellement à la mise en place d’un processus de candidature et d’approbation pour les projets régionaux et sous-régionaux relatifs aux systèmes d’alerte précoce multidangers (MHEWS) et au Système mondial d’alerte multidanger de l’OMM (SMAM), et que ce projet pilote a déjà été approuvé par les représentants permanents de huit Membres de la Région III,
Convient que ce nouveau domaine de prestation de services incombant aux Services météorologiques et hydrologiques nationaux (SMHN) doit être conçu comme une assistance apportée aux pays sur le long terme, et nécessitant des compétences, des ressources, de la patience et de la persévérance, et, avant toute chose, une volonté de la part des SMHN, de collaborer et de partager informations et savoir-faire, en s’appuyant sur l’analyse des impacts et en tirant les enseignements des activités, et de redoubler d’efforts pour aider les Membres à instaurer des services de prévision et d’alerte multidanger axées sur les impacts;
Reconnaît à sa juste valeur le soutien fourni par l’Argentine et la République de Corée, qui ont organisé et accueilli des ateliers sur la mise en œuvre des services de prévision et d’alerte axées sur les impacts pendant la période intersession;
Demande aux Membres d’envisager la possibilité d’accueillir d’autres ateliers sur la mise en œuvre des services de prévision et d’alerte axées sur les impacts, ou d’autres activités de renforcement des capacités, ou de contribuer à ce type de formation, dans l’optique de rassembler des informations et de comparer les bilans de l’expérience acquise en matière de mise en œuvre de ce type de services et de fonder le colloque qui sera organisé à la fin de l’année 2019 notamment sur ces résultats;
Invite les Membres à s’impliquer activement dans les ateliers et autres activités de renforcement des capacités portant sur les services de prévision et d’alerte axées sur les impacts, à contribuer au colloque prévu et à tirer parti des progrès accomplis en contribuant aux MHEWS et au SMAM à l’échelle régionale et mondiale;
Prie le GASO-PWSD de poursuivre, par l’intermédiaire de l’Équipe d’experts chargée des impacts (ET/IMPACT), l’élaboration d’une stratégie décrivant toutes les mesures utiles relatives aux services de prévision et d’alerte axées sur les impacts, en s’appuyant sur les Directives de l’OMM sur les services de prévision et d’alerte multidanger axées sur les impacts;
Recommande au Dix-huitième Congrès d’établir un mécanisme de coordination pour aider à recenser les ressources nécessaires aux projets de mise en œuvre relevant des Membres ou d’une Région pour ce qui est des services de prévision et d’alerte axées sur les impacts, et pour éviter les chevauchements d’activités dans ce domaine entre l’OMM et ses partenaires du développement; et d’établir un mécanisme de collaboration pour recenser les principaux éléments permettant de mettre en avant l’interface standard commune fondée sur les SIG et les informations sur les impacts, pour la prestation de services, en s’inspirant des meilleures pratiques des Membres et des progrès scientifiques et technologiques, notamment dans le domaine des technologies de l’information.
Prie le Secrétaire général:
1) À poursuivre l’action engagée pour aider les Membres à adopter les méthodes et principes applicables aux services de prévision et d’alerte multidanger axées sur les impacts; à veiller à ce que les demandes d’assistance émanant des Membres dans ce domaine soient rapidement satisfaites tout en élargissant la portée des projets mis en place dans d’autres pays; 
2) À favoriser l’élaboration en temps voulu d’une stratégie s’inspirant des Directives de l’OMM sur les services de prévision et d’alerte multidanger axées sur les impacts, et faisant intervenir les différentes parties prenantes, notamment les organismes de gestion des catastrophes et d’intervention d’urgence, les programmes et commissions techniques concernés, et les partenaires du développement, notamment l’Agence des États-Unis pour le développement international (USAID) et la Banque mondiale, qui partagent les intérêts et les préoccupations de l’OMM dans ce domaine, en vue d’une publication en 2020;
3) À faciliter la mise en place par les Membres, pour la prestation opérationnelle de services de prévision et d’alerte multidanger axées sur les impacts, de plate-formes techniques (en tirant profit des nouvelles technologies telles que le SIG et l’intelligence artificielle) qui regroupent et associent des informations pertinentes sur les risques et les éléments sociaux, démographiques, économiques, et géographiques, etc., sous forme de bases de données, afin de répondre aux besoins des utilisateurs dans un format numérique et de manière intégrée, rapide, efficace, ciblée géographiquement et axée sur les utilisateurs (en tenant compte de la souveraineté des Membres concernant les alertes et des questions liées à la notion d’«organisme faisant autorité») et à faciliter les interactions entre les Membres et les parties concernées, y compris le secteur privé, à cet effet; 
4) À faciliter l’échange des bonnes pratiques entre les Membres en ce qui concerne l’élaboration et la mise en œuvre de plate-formes techniques pour des services opérationnels de prévision et d’alerte axées sur les impacts, ainsi que l’organisation d’initiatives de renforcement des capacités axées sur le développement de ces services et leur utilisation future.  

_________________
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